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Présents : Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN 

ABED, Nathalie BURGAUD, Léa FIEVRE, Michel ROLLIER, Louis QUETIER, Michel 

BOUTET, Marie Claude CHIRON 

 
Absents : Anne-Laure LOZACH (pouvoir à Valérie Ben Abed), Arnaud MARTIN, Thierry 

CORBINAUD, Audrey CHAGUE (pouvoir à Julien GOURRAUD) 

 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été, conformément à l'article L 
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à l'élection d'un 
secrétaire pris au sein du Conseil, Marie Claude CHIRON ayant obtenu la majorité des suffrages a été 
désignée secrétaire pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.  
Monsieur le Maire a ouvert la séance à 19 heures 15.     

 
Ordre du jour :   
 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14 janvier 2022 

 Information sur les dernières Décisions du Maire 

 Arrêt du Plu (Révision allégée n°1) et bilan des concertations 

 Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle à Sainte Julienne contenant un puits  

 Mise à jour du tableau des effectifs 
Questions diverses 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a d’éventuelles observations sur le procès-verbal de la 
séance du 14 janvier 2022. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité ; il sera ajouté le 
préambule à la séance du Conseil Municipal, avec notamment une minute de silence respectée 
en hommage au Docteur Stéphane BONDUEL. 

 
Monsieur le Maire fait part des Décisions prises : 
-  Décision n° 2022_01 du 07/01/2022 abrogeant la Décision n° 2021_28 du 29/11/2021 et 
relative à une demande de subvention auprès de l’Etat et du conseil Départemental pour le 
projet de rénovation de la toiture de la mairie avec un nouveau plan de financement  
- Décision n° 2022_02 du 03/02/2022 approuvant la convention de fourrière entre la commune 
et la SPA de Saintes pour le ramassage des animaux errants année 2022 
- Décision n° 2022_03 du 03/021/2022 approuvant la convention de mise à disposition d’un 
camion entre la Commune de Tonnay-Boutonne et l’Association « Les Restaurants du Cœur » 
pour mener des actions sociales pendant la période du 4 au 6 mars 2022 
- Décision n° 2022_04 du 03/021/2022 approuvant la prise en charge des factures d’achat de 
fournitures pour la fabrication de mobilier pour la Bibliothèque municipale de Tonnay-Boutonne 
et le remboursement de ces dépenses de 54,10 € à Monsieur Grizonnet Jean-François. 
 
 

1. Arrêt du Plu (Révision allégée n°1) et bilan des concertations 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, loi Solidarité et Renouvellement Urbains modifiée 
par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003, loi Urbanisme et Habitat ; 
 
Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de 
l’Expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme ; 
 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, dite 
loi "Grenelle 2" ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à la loi sur l'accès au logement et un urbanisme 
rénové ; 
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Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-34 et R. 153-12 relatifs à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme ; 
 
Vu les articles L. 103-1 à L. 103-6 du Code de l’Urbanisme relatif à l’obligation de concertation ; 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 décembre 2015; 
 
Vu la délibération du 21 octobre 2021 prescrivant l'élaboration de la révision allégée n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme et organisant les modalités de la concertation ; 
 
Vu la décision n° 2021DKNA279 du 22 décembre 2021, de la mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) de soumettre à évaluation environnementale le projet de révision 
allégée n°1 du PLU de Tonnay-Boutonne 

 
Rapport 

 
La commune de Tonnay-Boutonne dispose d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé le  15 
décembre 2015 

 
Afin de poursuivre son objectif démographique la commune a décidé d’interchanger une partie 
la zone à urbaniser court terme (AU) de la Grande Pièce avec une zone située au nord du 
bourg derrière le cimetière, classée en zone à urbaniser à long terme (1AU). Cette nouvelle 
zone fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP). L’OAP de la 
Grande Pièce a été modifiée en conséquence. 
 
La révision a aussi été l’occasion de revoir des éléments du règlement graphique, toujours dans 
la poursuite d’accueil de population mais aussi de densification de son tissu urbain du bourg. 
Plusieurs protections, espaces verts protégés (EVP), haies protégées, ont été modifiés ou 
supprimés. 
 
La création d’un STECAL était nécessaire pour une entreprise de travaux agricoles sur le 
village de Gougez. 
 
Enfin plusieurs erreurs matérielles ont été décelées dans le PLU approuvé en 2015, elles ont 
donc été corrigées. 
 
Le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme réduit plusieurs protections environnementales 
(réduction de la zone naturelle (N), modification et suppression d’espaces verts protégées, 
suppression de haies protégées…) mais ne porte pas atteinte aux orientations définies par le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables. 
 

 
Bilan de la concertation 

 
 
Par délibération du 21 octobre 2021, le Conseil Municipal avait décidé de fixer les modalités de 
la concertation tel que suit : 
 

- Mise à disposition du public d'un dossier d'études et d'un registre de concertation en 
Mairie, registre tenu à la disposition du public tout au long de la procédure 

 
M. le Maire dresse le bilan de la concertation. Aucune observation ni demande n'a été inscrite 
sur le registre de concertation. 
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Il est proposé de clore la procédure de concertation et d’arrêter le projet de révision allégée n°1 
de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal D’ARRÊTER le projet de Plan Local d’Urbanisme tel 
qu’il est annexé à la présente. 
 

      Débat : 
 
Afin de permettre aux élus propriétaires terriens de ne pas prendre part aux débats et votes 
concernant des parcelles dont ils seraient propriétaires, le vote du projet de PLU a été scindé 
en 2 parties. 
 

 1ère partie : Lieu-dit Gougez 
 

 2ème partie : le reste de la Commune 
 

 
  • 1ère partie : Louis QUETIER sort de la salle. 
  Le conseil à l'unanimité accepte le projet de PLU. 
 
 
  • 2ème partie : le reste de la commune. 
  Le conseil à l'unanimité accepte le projet de PLU. 
 
 
Le projet de révision allégée n°1 de Plan Local d’Urbanisme sera communiqué : 

- au Préfet de Charente-Maritime 

- aux services de l’État 
- aux personnes publiques associées autres que l’État 
- aux personnes publiques consultées qui en ont fait la demande, dont les communes 

voisines ou EPCI en ayant fait la demande 

- à la Communauté de Communes des Vals de Saintonge en charge du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) 

- à la mission régionale d’autorité environnementale  
- à commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPNAF) 
 
Une remarque a été faite sur le positionnement de la Commune par rapport à l’implantation ou 
non d’une éolienne. Monsieur le maire répond que renseignement sera pris auprès de la 
Communauté de Commune à ce sujet. 
 

2. Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle à Sainte Julienne – parcelle 
contenant un puits  

Vu le procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites de la parcelle ZL 48 ; 
 
Considérant la volonté de la commune de Tonnay-Boutonne de préserver le patrimoine sur 
le Territoire de la Commune et restaurer le puits se trouvant sur la parcelle ZL 48 située à 
Sainte Julienne ; 
 
Considérant l’avis favorable de Madame Françoise Berthelin pour rétrocéder à l’euro 
symbolique à la Commune de Tonnay-Boutonne la parcelle cadastrée ZL n°48 d’une 
contenance de 46m² située sur la commune de Tonnay-Boutonne ; 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
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ACTE   l’acquisition à l’euro symbolique d’une partie de la parcelle ZL 48 pour une  
contenance de 46m² 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte d’acquisition et toutes 
pièces nécessaires. 

 
 
3. Mise à jour du tableau des effectifs 

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ;  
 
Vu la démission au 1er octobre 2021 d’un adjoint technique principal 2ème classe à temps non 
complet (24heures hebdomadaires) travaillant sur des missions d’entretien des bâtiments 
communaux ; 
 
Vu la demande d’intégration dans la collectivité d’un agent dont le contrat CUI PEC se termine 
au 31 mars 2022, et travaillant sur des missions d’entretien de bâtiments communaux ; 
 
Considérant la volonté de la commune de créer un emploi d’adjoint technique territorial  à 
temps non complet (24 heures hebdomadaires) pour assurer les missions d’entretien des 
bâtiments communaux ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs en conséquence afin de créer un 
poste sur le grade d’adjoint technique territorial à temps non complet (24 heures 
hebdomadaires) ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité :  
 
DECIDE, au 01/04/2022 : 
 La création d’un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet 24/35éme 
 
MODIFIE par conséquent le tableau des effectifs joint. 
 

 
 

Questions diverses  
Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
 
Monsieur BOUTET : 

 Interroge sur la mise en service de la ligne téléphonique de Mme RAMBAUD Françoise au vu 
de l’état de santé de son mari. 

Monsieur le Maire répond que la commune a trouvé une solution avec l’Entreprise Dubreuil pour 
effectuer gratuitement les travaux de la tranche, le coût de l’installation d’Orange étant à la charge 
de l’intéressée. 

 Suite à une réflexion faite sur la banderole « Aviron Boutonnais » se trouvant sur le club house,  
ces derniers seraient d’accord pour enlever. Il resterait cependant de la place pour une 
banderole d’autres clubs. 

Monsieur le Maire, après concertation, autorise  que la banderole reste. Il précise par ailleurs que la 
structure en bois est à revoir et des travaux sont à prévoir dans le futur. 
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 Demande pourquoi la haie a été enlevée rue des Roberts. 
Monsieur le Maire répond que cet emplacement est prévu pour y installer les containers de Cyclad 

 S’interroge sur le bienfondé de la haie coupée en bas l’abattis. 
Monsieur le Maire assure que la haie a bien été coupée mais non défrichée et précise que cette 
dernière se trouve sur la Commune de Puits du Lac. 

 Fait part de la demande de Monsieur BOUTEILLE Serge de l’« Angérien Libre » quant à la 
réalisation d’un topo sur les fouilles lors des travaux effectués devant l’Église. 

Monsieur le Maire répond que ce dernier doit se rapprocher de la société « Atemporelle ». 
Par la même occasion, le compte rendu d’Atemporelle sera adressé par mail à tous les conseillers 
municipaux. 

 
Monsieur ROLLIER Michel : 

 Demande si dans le cadre de l’enquête publique pour la révision allégée du PLU, il est possible 
d’inclure le projet d’aliénation du chemin rural de la Jarrelet. 

Monsieur le Maire, répond favorablement. 

 Interroge sur le portail du terrain de foot qui n’est pas fermé. 
Monsieur le Maire confirme que le portail reste ouvert le temps d’intervention d’une entreprise sur 
l’éclairage du stade. 

 Annonce qu’il a été interpellé par un habitant impasse du Bastion, pour des aboiements 
récurrents. 

Monsieur le Maire en prend note et fait le nécessaire. 

 Alerte sur la dangerosité du palentrage d’une maison (la Thalotte à angle)  
Monsieur le Maire répond qu’une lettre sera envoyée au propriétaire et prendra les mesures si 
nécessaire. 
 
 

 
Monsieur le Maire déclare la séance close à 20h47. 
 
    Fait à Tonnay-Boutonne le 17 février 2022  
 

Le Maire, 
Julien GOURRAUD 


